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ARTICLE ADDITIONNEL

APRES L'ARTICLE 32 TER, insérer l'article suivant :

Un rapport du Gouvernement sur les modalités dantiement des compétences des
universités sur la période 2008-2012 est transmiBaalement avant le 31 décembre 2007.

EXPOSE SOMMAIRE

Le consensus est aujourd'hui réel sur le manqueaens flagrant dont souffrent les
universités francaises. Si une amélioration de daivgrnance des universités frangaises est
nécessaire, elle ne sera pas suffisante pourpetttaur retard sur les universités des grands pays
développés.



